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"Je me rйjouis de la fermetй de la position du Parlement qui a conduit а ce succиs pour
l&#39;amйlioration de la sйcuritй maritime en Europe" a dйclarй Paolo COSTA (Partito democratico,
Italie), prйsident de la commission des Transports du Parlement europйen, commentant l&#39;accord
conclu aujourd&#39;hui а Luxembourg par les ministres des Transports de l&#39;UE sur
l&#39;ensemble du paquet sur la sйcuritй maritime proposй par la Commission europйenne. 
Au cours de l&#39;annйe derniиre, le Parlement europйen a constamment arguй du fait que la
responsabilitй des armateurs et l&#39;engagement des Etats membres а contrфler les bateaux battant
leur propre pavillon constituaient la pierre angulaire d&#39;une stratйgie efficace de sйcuritй maritime
europйenne. Finalement, aprиs des mois d&#39;intenses nйgociations qui ont impliquй йtroitement les
reprйsentants du Parlement europйen, le Conseil est parvenu а surmonter ses contradictions pour
йpouser l&#39;approche parlementaire. 
"Grвce а cet accord, a conclu Paolo Costa, nous pouvons maintenant considйrer avec plus
d&#39;optimisme les rйsultats de la procйdure de conciliation, qui va enfin pouvoir dйbuter, afin de voir
s&#39;il n&#39;y a pas encore davantage de progrиs а rйaliser" 
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